ARTICLE 11- Le Directeur de Ia Programmation et de Ia Prospective, le Directeur de
I'Enseignement Maternel e Directeur de l’Enseignement'Primaire, le Directeur des Etablissements
Privés des ' Enseignements . Maternel et Primaire, ‘et les Directeurs ‘Départementaux des
Enseignements Maternel et Primaire sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l'application du
présent amrété qui sera enregistré et publié ay Journal Officiel de-ia Republique du Bénin,
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